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Arrêté n° 1372 CM du 7 octobre 1999 fixant les modalités d’avancement 
des agents publics nommés à des emplois fonctionnels.
NOR : PEL9901411AC

(JOPF du 14 octobre 1999, n° 41, p. 2306)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du pacte de progrès ;
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 336/PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l'arrêté n° 444/PR du 09 juin 1998 portant nomination des membres du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 96-177 APF du 19 décembre 1996 modifiée relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels ou rémunérés par rapport à la grille des emplois fonctionnels ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 octobre 1999 ;

Article 1er.— Les agents publics occupant les emplois fonctionnels définis à l'article 1er de la délibération n° 96-177 APF du 19 décembre 1996 bénéficient d'un avancement accordé de plein droit dans la grille indiciaire des emplois fonctionnels.
Cet avancement a lieu de façon continue tous les cinq ans dans l'emploi occupé et se traduit par le passage d'un chevron dans le chevron immédiatement supérieur.
Le cas échéant, cet avancement peut leur permettre d'être classés dans un groupe supérieur à celui dans lequel ils ont été initialement nommés.
Art. 2.— Les dispositions du présent arrêté ne font pas obstacle à ce que le conseil des ministres révise, s'il le souhaite et au cas par cas, l'indice de rémunération des agents visés ci-dessus.
Art. 3.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du pacte de progrès, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 octobre 1999


Gaston FLOSSE


Par le Président du Gouvernement


Le ministre des finances et 


des réformes administratives,


chargé du pacte de progrès


Patrick PEAUCELLIER
Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

